
DEMANDE POUR FAIRE SIEGER UN SUPPLEANT 
 

Convention de la MNI du district 
 

      (nom de l'église) demande le

privilège de faire siéger        ,  qui est suppléant(e)

dûment élu(e), à la place de        ,  qui ne pourra assumer
 
ses fonctions. 

  

   
 Signé       
  (Président local ou pasteur) 
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